
GENÈVE
Deux voleurs confondus par la vidéo
Samedi, le tenancier d’un commerce des Eaux-Vives a pris
contact avec la Brigade des cambriolages pour aviser qu’il
était en possession d’enregistrements vidéo ayant
immortalisé les agissements de deux voleurs. La police a
ainsi pu remonter leur trace et les interpeller. � COM
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LAUSANNE Une (courte) majorité de Lausannois a dit «non» à l’édification d’un gratte-ciel dans le
quartier de Beaulieu. L’exemple de Chavannes-près-Renens n’a pas porté sur la capitale.

Taoua? Une tour désormais enterrée
Taoua ne sera pas construite.

Les Lausannois ont refusé di-
manche à 51,9% des voix la
construction de la tour de
87 mètres sur le site de Beau-
lieu. Partisans comme oppo-
sants veulent remettre l’ou-
vrage sur le métier, de manière
plus concertée cette fois. L’ex-
ploitant du site souhaite un
nouveau projet le plus vite pos-
sible.

Par 16 296 voix contre 15 094,
les Lausannois ont fini par dire
«non» à la tour Taoua de 27 éta-
ges qui a divisé, voire enflammé,
les esprits durant la campagne
référendaire. La participation
s’est élevée à 37,4%.

Située très près du centre-
ville, la tour devait compléter la
relance du site de Beaulieu
dans lequel des millions ont
déjà été investis. Pour les adver-
saires du projet, Taoua relevait
du non-sens urbanistique, éco-
nomique et écologique.

Claque pour l’Exécutif
Les Verts, l’UDC, La Gauche, le

collectif Beau-Lieu et le Mouve-
ment de défense de Lausanne
(MDL) ont milité contre Taoua.
Le projet était soutenu par la
Municipalité ainsi que par les
partis socialiste et libéral-radi-
cal.

«Je regrette ce résultat pour notre
projet qui était bon, mais le peuple
a tranché», a déclaré Daniel Bré-
laz. Il est «exclu» de revenir dans
un avenir proche avec une ini-
tiative semblable.

Pas de plan B
«On constate que les opposants à

Taoua ne contestent pas l’avenir
du site de Beaulieu. Nous n’avons
pas de plan B pour la suite. Nous
allons nous concerter avec toutes

les parties. Nous sommes très ou-
verts, totalement zen», a affirmé
le syndic vert de Lausanne.

Taoua devait être une tour
multifonctions, avec 90 appar-
tements, les deux tiers vendus
en PPE et le reste proposé à des
loyers contrôlés et accessibles.
Outre des bureaux, deux hôtels
étaient prévus ainsi que la ve-
nue de l’Ecole de santé de La
Source. La création de 250 em-
plois au total était annoncée

par les partisans de Taoua.
Le développement de la ville

«n’est pas remis en cause» par ce
vote sur Taoua. «C’est un rejet
spécifique, celui de la tour Taoua
de Beaulieu, pas du dynamisme
lausannois», a affirmé Grégoire
Junod, municipal socialiste,
responsable du logement et de
la sécurité.

Même si tous ou presque n’ont
pas voulu interpréter dimanche
ce vote comme une suite du

scrutin du 9 février, la munici-
palité lausannoise a estimé né-
cessaire de l’affirmer noir sur
blanc dans son communiqué.
Densification, croissance éco-
nomique et démographique
«ne sont pas remises en cause».
«La décision s’est probable-
ment faite sur l’aspect visuel du
projet», écrit-elle.

Ballons décisifs
Co-président du comité réfé-

rendaire, Laurent Marmier s’est
dit «très satisfait» des résultats.
Ce qui a manqué dans ce projet,
«c’est la démarche participative
en amont». A son avis, les bal-
lons mis en place comme gaba-
rits ont fait pencher la balance.
Les gens se sont alors rendu
compte que Taoua serait «gigan-
tesque».

«C’est un soulagement», s’est
exclamé Vincent Rossi, prési-
dent des Verts lausannois. Ce
rejet, c’est celui «d’un urbanisme
des années 1960 qui ne séduit pas
les Lausannois. Il a été sanction-
né. Les Verts veulent proposer une
alternative au plus vite, avec une
densification étagée de qualité».

Plus direct, le MdL a demandé
que les tours soient «définitive-
ment exclues de tout projet immo-
bilier». La forme de la tour est
«en totale contradiction avec une
densification quantitative et qua-
litative».

Besoin vital d’hôtels
L’exploitant de Beaulieu n’a

pas caché son inquiétude. MCH
Beaulieu Lausanne SA a appelé à
la réalisation d’un nouveau pro-
jet «le plus rapidement possible».
Une capacité hôtelière attrac-
tive est «essentielle» à la bonne
marche des foires et congrès.

Le vote négatif ne remet ce-
pendant «pas en cause l’intérêt
du groupe MCH pour le site de
Beaulieu», a affirmé Stephan
Peyer, directeur général.

Sort divers
Le sort des tours dans la région

reste difficilement explicable.
Bussigny a refusé la sienne en
septembre 2012, mais Chavan-
nes-près-Renens a dit «oui» à
son projet en février dernier, à la
surprise générale.�

La tour Taoua n’a pas convaincu la majorité des Lausannois. Le projet est abandonné sous cette forme. Selon
Daniel Brélaz, syndic de Lausanne, il n’existe pour l’heure pas de plan B. KEYSTONE

GENÈVE Olivier Jornot a maintenu son poste de procureur général.

La ligne répressive reste de rigueur
Olivier Jornot a été réélu di-

manche au poste de procureur
général du canton de Genève
pour un mandat de six ans. Le
candidat PLR soutenu par l’en-
semble de la droite a largement
devancé son adversaire, l’avo-
cat Pierre Bayenet, qui avait
l’appui de l’extrême-gauche et
des syndicats. Olivier Jornot a
obtenu 53 482 voix contre
28 073 pour Pierre Bayenet,
soit 64,18% des suffrages pour
Olivier Jornot et 33,69% pour
Pierre Bayenet, le reste étant
des votes blancs. Le taux de
participation a atteint 34,58% .
Pour être élu au premier tour, il
fallait atteindre la majorité ab-
solue de tous les bulletins vala-
bles.

La campagne a permis de
confronter deux visions diamé-
tralement opposées de la politi-
que pénale. D’un côté Olivier
Jornot, 44 ans, en poste depuis
avril 2012 après la démission

de Daniel Zappelli, s’inscrit
dans une ligne répressive dure.

Cet ancien député libéral aux
qualités de gestionnaire large-
ment reconnues a, dès son arri-
vée au Ministère public, serré
la vis aux dealers et aux multiré-
cidivistes en utilisant massive-
ment la détention. La surpopu-
lation carcérale criante à
Champ-Dollon n’est pas un
frein à son action.

Politique pénale ferme
Sa politique répressive s’ap-

plique également aux étran-
gers en situation illégale qui
n’ont pas commis d’autres dé-
lits que la violation de la loi sur
les étrangers. Il entend ainsi
lutter contre la petite criminali-
té.

Pendant cette campagne, «on
a pu croire qu’il y avait une façon
de faire de la politique pénale de
droite ou de gauche. Il peut y
avoir des nuances, mais c’est très

caricatural», a-t-il relevé de-
vant la presse. Il y a une politi-
que pénale ferme qui vise à ré-
primer les infractions, a-t-il
ajouté.

Olivier Jornot va continuer à
mener la politique pénale qu’il
défend depuis deux ans. Il est
très satisfait de constater que

son projet et sa façon de tra-
vailler ont convaincu une belle
majorité des Genevois.

De l’autre côté, l’avocat Pierre
Bayenet, 37 ans, a défendu une
justice plus humaine axée sur
la réinsertion sociale. Il a pro-
posé de remplacer chaque fois
que c’était possible des peines
privatives de liberté par des
mesures alternatives, comme
la probation ou le travail d’inté-
rêt général.

Spécificité genevoise
Les élections judiciaires par le

peuple sont une spécificité ge-
nevoise qui a été maintenue
dans la nouvelle Constitution.
Si le nombre de candidats est
inférieur ou égal au nombre de
postes à pourvoir, l’élection est
tacite. C’était le cas dimanche
pour 520 magistrats du pou-
voir judiciaire. Seul le poste de
procureur général était disputé
dans les urnes.� ATS

Olivier Jornot a été
confortablement réélu. KEYSTONE
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